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Conseil des ministres du 7 février 2014

Le Conseil des ministres s'est réuni le vendredi 7 février 2014 au 16 rue de la Loi sous la présidence
du Premier ministre Elio Di Rupo.

Lors de la conférence de presse, le Premier ministre a épinglé les décisions les principales décisions prises
aujourd'hui par le Gouvernement et qui ont ensuite été détaillées par les ministres concernés :

Un pan d'action pour une meilleure perception des amendes pénales (voir présentation ci-jointe)

Les modalités concrètes de l'enregistrement électronique sur les chantiers, dans le cadre de la lutte
contre la concurrence déloyale due à l'utilisation de travailleurs étrangers sous-payés (dumping social),
principalement dans les domaines de la construction, du transport et du nettoyage. Le sujet sera en
outre discuté au sommet social du Benelux qui aura lieu à Bruxelles le 13 février prochain.

La réforme du système des groupement d'employeurs, qui sont importants dans les cas de
restructurations d'entreprises.

La seconde partie de la conférence de presse était dédiée à la réforme de la Justice, qui a été votée hier au
Parlement (voir les présentations ci-jointes ainsi que la vidéo sur le site du SPF Justice).

Visualisez la conférence de presse dans son ensemble sur le canal vidéo du Premier ministre.
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